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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de 2 mois à compter 

de son exécution ou sur la plateforme dématérialisée Télérecours Citoyens 
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L’an deux mille vingt-cinq, lundi 16 juin à 19h00, le conseil municipal, dûment convoqué  
le 6 juin 2025, s’est réuni à la salle du Conseil en séance publique, sous la présidence de Madame 
Delphine GENESTE, Maire. 

 

 

Membres en exercice 29 

Présents 17 

Absents 3 

Représentés 9 

Votants 26 

Ne prend pas part au vote 0 

Exprimés 26 

Abstention 2 

Pour 24 

Contre  

Prend acte  

Présents : Delphine GENESTE, Luc DELLA-VALLE, 
Marie SALLÉ, Damien BAILLY, Nadine RENAULT, 
Christiane GENESTE, Nathalie PAWELZYK, Frédéric 
PAILLOUX, José FIGUEIREDO-GONÇALVES, Marc 
FLEURET, Nathalie HEMERY-BOILEAU, Nicole 
ROJAS, Aurore BLONDEAU-DRAULT, Alexandrine 
SALLÉ, Audrey CELESTINE, Simon VASLIN-THILLET, 
Danielle FAURE. 

Procurations : Michel BLONDEAU à Christiane 
GENESTE, Alain BARBIER-SAINT-HILAIRE à Damien 
BAILLY, Roger FOUCRET à Luc DELLA-VALLE, 
Annick AGEORGES-LECOQ à Nathalie PAWELZYK, 
Carine GALOPPIN à Aurore BLONDEAU-DRAULT, 
Fabien MAUGENEST à Frédéric PAILLOUX, Céline 
HUGUES à Audrey CELESTINE, Charlène LECLOU à 
Marie SALLE, Gabriel JACOBIESKI à Danielle FAURE.  

Absents : Michel LION, Frédérick AUGÉ, Valérie 
BOUTINAUD (excusée) 

Secrétaire de séance : M. Simon VASLIN-THILLET 

Création d’un emploi permanent lorsque les besoins des services  
ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire 

n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la loi au 1er juillet 2025 

 
 

Madame le Maire explique qu'il convient de délibérer afin de permettre à la restauration scolaire, 
pour son bon fonctionnement, de recruter un agent contractuel sur un emploi permanent, pour une 
durée maximale de 3 ans, renouvelable jusqu’à 6 ans de contrat à durée déterminée, dans le cas 
où aucun fonctionnaire ne pourrait être recruté. A l’issue, le contrat pourra être reconduit en contrat 
à durée indéterminée. 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L. 332-8-2° ; 

Vu l’avis favorable de la commission administration générale et finances du 3 juin 2025 ; 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité (24 voix POUR et 2 
ABSTENTION Mme FAURE et M. JACOBIESKI)  

Article 1 : DE CRÉER à compter du 1er juillet 2025 un emploi d’agent de restauration, dans le grade 
d’adjoint technique, relevant de la catégorie hiérarchique C à temps complet pour exercer les 
missions obligatoires suivantes : participer aux activités de production de repas, de distribution et 
de service des repas, à la mise en place des couverts, puis à la désinstallation et opérations de 
nettoyage de la vaisselle, ainsi que du restaurant scolaire. 

Article 2 : DE DIRE que cet emploi sera occupé par un fonctionnaire. Toutefois, en cas de recherche 
infructueuse de candidats statutaires, il pourra être pourvu par un agent contractuel sur la base de  
l’article L.332-8-2° du code général de la fonction publique.  

En effet, cet agent contractuel serait recruté à durée déterminée pour une durée maximale de 3 ans 
compte tenu de la nature des fonctions spécialisées dévolues à un agent de restauration scolaire. 

Le contrat de l’agent sera renouvelable par reconduction expresse sous réserve que le recrutement 
d’un fonctionnaire n’ait pu aboutir. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. À l’issue 
de cette période maximale de 6 ans, le contrat sera reconduit pour une durée indéterminée.  

L'agent devra donc justifier d’une expérience significative réussie sur un poste similaire, et sa 
rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. 

Article 3 : DE DIRE que les crédits nécessaires sont prévus au budget.   
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